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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0271

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 août 2021 présentée par l’EARL LOUSTET dont

le siège d’exploitation est situé au 209 chemin de Pédepontaut – 40700 MONSEGUR, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 2,56 hectares sur la commune de MONSEGUR et appartenant à Monsieur Mi-

chel CAMPARDON.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL LOUSTET, dont le siège d’exploitation est situé au 209 chemin de Pédepontaut – 40700 MONSEGUR

est autorisée à exploiter 2,56 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel CAMPARDON MONSEGUR ZE 38 - ZI 7

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0176

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 août 2021 présentée par Madame Audrey

NOGUES dont le siège d’exploitation est situé au 335 route de l’Arreyaou – 40290 MOUSCARDES, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,74 hectares sur la commune de MOUSCARDES et appartenant

à l’Indivision PEDELUQ,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 8,74 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame Audrey NOGUES

relève du rang de priorité 2 : installation en individuel ou dans le cadre d’une société unipersonnelle d’un agricul-

teur professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif défini à l’article 5 ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 

Madame Audrey NOGUES, dont le siège d’exploitation est situé au 335 route de l’Arreyaou – 40290 MOUS-

CARDES est autorisée à exploiter 8,74 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision PEDELUCQ MOUSCARDES ZD  91

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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agricole au titre du contrôle des structures - 

DESSEREZ Etienne (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-22-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures -  DESSEREZ Etienne (40) 144



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0272

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 août 2021 présentée par Monsieur Etienne

DESSEREZ relative à son entrée au sein de l’EARL DU PIGNADA dont le siège d’exploitation est situé au 775

route de Payros – 40320 PUYOL CAZALET,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Etienne DESSEREZ est autorisé à entrer au sein de l’EARL DU PIGNADA dont le siège d’exploitation

est situé au 775 route de Payros – 40320 PUYOL CAZALET et qui met en valeur 70,82 ha de terres sur les com-

munes de AUBAGNAN, GEAUNE, MIRAMONT SENSACQ, PAYROS CAZAUTET, PHILONDENX et PUYOL CA-

ZALET et appartenant à Mesdames Sandra DOREILH, Christiane BONAZZA et Messieurs Jean MASSETAT,

Christian DUSSAU, Etienne DESSEREZ et Gabriel DUPIELLET,
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

  

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-22-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

DUFAU Pierre (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0290

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 août 2021 présentée par Monsieur Pierre

DUFAU relative à son entrée au sein de l’EARL DE LADON dont le siège d’exploitation est situé au 910 chemin

de la Téoulère – 40330 AMOU

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Pierre DUFAU est autorisé à entrer au sein de l’EARL DE LADON dont le siège d’exploitation est situé

au 910 chemin de la Téoulère – 40330 AMOU et qui met en valeur 29,52 ha de terres sur les communes de

BONNEGARDE et SALLESPISSE et appartenant à Mesdames Chantal et Denise CRABOS, 
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

  

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-04-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

LEBRUN Romain (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0270

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 août 2021 présentée par Monsieur Romain

LEBRUN dont le siège d’exploitation est situé au 407 avenue des artisans – 40150 SOORTS-HOSSEGOR, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1 hectare sur la commune de SAINT VINCENT DE TY-

ROSSE et appartenant à Madame Sylvie JANOWSKI.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Romain LEBRUN, dont le siège d’exploitation est situé au 407 avenue des artisans – 40150 SOORTS-

HOSSEGOR est autorisé à exploiter 1 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Sylvie JANOWSKI SAINT VINCENT DE TYROSSE BL 4 / 8a

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures -  LEBRUN Romain (40) 152



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

MARTY Ghislaine (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0268

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 août 2021 présentée par Madame Ghislaine

MARTY dont le siège d’exploitation est situé au 472 chemin de Cournaou – 40370 RION DES LANDES, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,5 hectares sur la commune de RION DES LANDES et lui

appartenant,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Ghislaine MARTY, dont le siège d’exploitation est situé au 472 chemin de Cournaou – 40370 RION DES

LANDES est autorisée à exploiter 2,5 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Ghislaine MARTY RION DES LANDES I 37 / 612 / 613 (en partie)

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

PALACIN Emilie (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0274

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 août 2021 présentée par Madame Emilie

PALACIN dont le siège d’exploitation est situé au 805 avenue de Bretagne de Marsan– 40000 MONT DE MAR-

SAN, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 20,53 hectares sur la commune de MONT DE

MARSAN et appartenant à la SCI MAIS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Emilie PALACIN, dont le siège d’exploitation est situé au 805 avenue de Bretagne de Marsan – 40000

MONT DE MARSAN est autorisée à exploiter 20,53 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI MAIS MONT DE MARSAN CI 48 / 49 / 59 / 93

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

SILLEBAT Albert (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0284

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 août 2021 présentée par Monsieur Albert

SILLEBAT dont le siège d’exploitation est situé au 305 rue du Brouchoua – 40990 TETHIEU, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 15,36 hectares sur les communes de HINX et TETHIEU et appartenant

à Madame Marie-Madeleine DARRACQ et à vous-même,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Albert SILLEBAT, dont le siège d’exploitation est situé au 305 rue du Brouchoua – 40990 TETHIEU est

autorisé à exploiter 15,36 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Madeleine DARRACQ TETHIEU A 113 / 114 / 961 / 1124

Albert SILLEBAT TETHIEU

HINX

A 71 – B 75 / 86 / 159 / 160 - E 55 /

66 / 67 / 69 / 70 / 72 / 74

A 25 / 35 /52

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BRETHES Christelle (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BRETHES Christelle (40) 162



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0276

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 août 2021 présentée par Madame Christelle

BRETHES dont le siège d’exploitation est situé à Maison Marin - Quartier d’Espagne – 40500 SAINT SEVER, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 21,98 hectares sur les communes de SAINT SEVER et

MONTGAILLARD et appartenant à Monsieur Pierre BRETHES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Christelle BRETHES, dont le siège d’exploitation est situé à Maison Marin - Quartier d’Espagne – 40500

SAINT SEVER est autorisée à exploiter 21,98 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BRETHES Christelle (40) 163



Propriétaire Commune Références cadastrales

Pierre BRETHES MONTGAILLARD

SAINT SEVER

A 193 / 198 / 200 / 202 / 248

C 299 / 306 à 309 / 318 / 319 / 323 à

325 / 331 / 346  

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-19-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

COMBAUDON Franck (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 135

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 17 septembre 2021)  présentée par Monsieur
COMBAUDON Franck dont le siège d’exploitation est situé 1 Madery 23460 SAINT YRIEIX LA MONTAGNE,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  31,06 hectares  appartenant  à  Mesdames
COUEGNAT Françoise,  CHICON  Sabine,  Messieurs  ROUSSEAU  Jean-Pierre,  GENESTE  Luc,  GENESTE
Didier, sis sur la commune de SAINT YRIEIX LA MONTAGNE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  163,96  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur
COMBAUDON Franck relève du rang de priorité 2,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur COMBAUDON Franck, 1 Madery 23460 SAINT YRIEIX LA MONTAGNE, est autorisé à exploiter 31,06
ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

COUEGNAT Françoise SAINT YRIEIX LA MONTAGNE Section ZM : 20-55-113

CHICON Sabine SAINT YRIEIX LA MONTAGNE Section ZH : 34
Section ZM : 68

ROUSSEAU Jean-Pierre SAINT YRIEIX LA MONTAGNE Section ZH : 35
Section ZM : 108

GENESTE Didier SAINT YRIEIX LA MONTAGNE Section ZM : 101-102-103-104

GENESTE Luc SAINT YRIEIX LA MONTAGNE Section ZM : 65

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

COMTE Kevin (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0273

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 août 2021 présentée par Monsieur Kévin

COMTE, dont le siège d’exploitation est situé au 701 route du Coût – 40230 SAUBRIGUES, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 34,67 hectares sur la commune de SAUBRIGUES et appartenant à

Monsieur Eric GAFFES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Kévin COMTE, dont le siège d’exploitation est situé au 701 route du Coût – 40230 SAUBRIGUES est

autorisé à exploiter 34,67 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Eric GAFFES SAUBRIGUES A 98 à 101 / 103 / 104 / 108 / 115 à

122 / 138 à 148 / 151 / 152 / 539 / 688

/ 690 / 692

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - COMTE Kevin (40) 170



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-22-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DUFAU Romain (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0291

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 août 2021 présentée par Monsieur Romain

DUFAU relative à son entrée au sein de l’EARL DE LADON dont le siège d’exploitation est situé au 910 chemin

de la Téoulère – 40330 AMOU

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Romain DUFAU est autorisé à entrer au sein de l’EARL DE LADON dont le siège d’exploitation est si-

tué au 910 chemin de la Téoulère – 40330 AMOU et qui met en valeur 29,52 ha de terres sur les communes de

BONNEGARDE et SALLESPISSE et appartenant à Mesdames Chantal et Denise CRABOS, 
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

  

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL BLONDES DES PRES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0265

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 août 2021 présentée par l’EARL BLONDE DES

PRES dont le siège d’exploitation est situé au 46 chemin de Lataste – 40320 SAINT LOUBOUER, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 114,66 hectares sur les communes de BUANES, CLASSUN, DU-

HORT BACHEN, EUGENIE LES BAINS, FARGUES, PUJO LE PLAN, RENUNG et SAINT LOUBOUER et appar-

tenant à Mesdames Charlotte DAURIAC, Colette LACOMME, Antoinette CASTETS, Messieurs Robert LA-

BEUSSE, Jean-Pierre DUNEFOI, Daniel CASTETS, Jean Guy DUBROCA, Eric LALANNE, Dominique LAFE-

NETRE, Jacques LAFENETRE, Georges et Alain LAMOTHE, Indivision CASTETS

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 

L’EARL BLONDE DES PRES, dont le siège d’exploitation est situé au 46 chemin de Lataste – 40320 SAINT

LOUBOUER est autorisée à exploiter 114,66 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision CASTETS

Antoinette CASTETS

Eric LALANNE

Jacques LAFENETRE

Robert LABEUSSE

BUANES ZE 68

ZE 67

ZA 35

ZE 31 / 46 / 63 / 97

ZE 39

Charlotte DAURIAC

Jacques LAFENETRE

DUHORT BACHEN G 56 / 58 / 59 - H 33 à 36 / 39 / 40 / 42

à 44 / 49 / 113 / 161 / 327 / 328 / 331 /

333

H 332 / 334

Daniel CASTETS

Dominique LAFENETRE

Jacques LAFENETRE

Jean-Guy DUBROCA

FARGUES E 258

E 261 / 308 / 311 / 312 / 319 à 321

E 35 / 36 / 47 à 49 / 68 / 163 / 240 /

277 / 301 / 302 / 305 / 307 / 322 à 328

/ 330 / 364 / 376

D 69 / 387

Jean-Pierre DUNEFOI

Colette LACOMME

Dominique LAFENETRE

PUJO LE PLAN G 120 à 123 / 132 à 134

G 144

G 91 / 92 / 145 / 146 / 148 / 151 à 153

/ 155 à 157 / 161 / 177 / 178 / 181 à

184 / 188 / 239 / 246 / 247 / 249 à 251

/ 684 / 686 / 692 / 702 / 945

Indivision CASTETS

Jacques LAFENETRE

SAINT LOUBOUER B 13

B 34
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Georges LAMOTHE CLASSUN ZB 17 / 32 / 48 / 51 / 52 – ZD 30 / 36 /

42

Georges LAMOTHE EUGENIE LES BAINS B 55 / 56

Georges LAMOTHE

Alain LAMOTHE

RENUNG G 156 - ZA 12 / 18 / 20 à 22

ZA 32

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL CAPES ET PE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0279

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 août 2021 présentée par l’EARL CAPES ET PE

dont le siège d’exploitation est situé à Lartigau – 40120 BOURRIOT BERGONCE, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 19,09 hectares sur la commune de BOURRIOT BERGONCE et appartenant à

Monsieur Jean-Luc CAPES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL CAPES ET PE, dont le siège d’exploitation est situé à Lartigau – 40120 BOURRIOT BERGONCE est au-

torisée à exploiter 19,09 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Luc CAPES BOURRIOT BERGONCE J 177 à 186 / 188 à 192 / 215 / 216 /

218 / 493 / 495 / 497 / 499 – 502 /

504 à 506

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-04-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE CAMENGE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0266

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 août 2021 présentée par l’EARL DE CAMENGE

dont le siège d’exploitation est situé au 417 route d’Aulès – 40700 DOAZIT, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 11,75 hectares sur la commune d’EYRES MONCUBE et appartenant à Madame Da-

nièle DAUGREILH et Monsieur Bernard LABADIE

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE CAMENGE, dont le siège d’exploitation est situé au 417 route d’Aulès – 40700 DOAZIT est autorisée

à exploiter 11,75 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE CAMENGE (40) 182



Propriétaire Commune Références cadastrales

Danièle DAUGREILH EYRE MONCUBE E 142 / 146 / 354 / 413 / 415

Bernard LABADIE EYRE MONCUBE A 391 à 393 - E 61 / 64 / 65 / 71 à 74 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE CAMENGE (40) 183



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE LOUSTAOU (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE LOUSTAOU (40) 184



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0275

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 août 2021 présentée par l’EARL DE LOUSTAOU

dont le siège d’exploitation est situé au 2340 chemin des Arriecs – 40700 SAINTE COLOMBE, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 3,55 hectares sur la commune de SAINTE COLOMBE et appartenant à

Monsieur Roger CASTAING,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LOUSTAOU, dont le siège d’exploitation est situé au 2340 chemin des Arriecs – 40700 SAINTE CO-

LOMBE est autorisée à exploiter 3,55 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE LOUSTAOU (40) 185



Propriétaire Commune Références cadastrales

Roger CASTAING SAINTE COLOMBE A 34 à 37 / 40 / 473

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE LOUSTAOU (40) 186



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-04-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE NEBOUDOU (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE NEBOUDOU (40) 187



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0264

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 juillet 2021 présentée par l’EARL DE NEBOU-

DOU dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HAGETMAU, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 4,98 hectares sur la commune d’HAGETMAU et appartenant à Mon-

sieur Dominique LALANNE

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE NEBOUDOU, dont le siège d’exploitation est situé au 1187 chemin de Claron – 40700 HAGETMAU

est autorisée à exploiter 4,98 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE NEBOUDOU (40) 188



Propriétaire Commune Références cadastrales

Dominique LALANNE HAGETMAU AI 47 / 50

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE NEBOUDOU (40) 189



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE SENDU (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE SENDU (40) 190



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0281

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 août 2021 présentée par l’EARL DE SENDU dont

le siège d’exploitation est situé au 512 chemin de Sendu – 40700 SAINT CRICQ CHALOSSE, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 3,49 hectares sur la commune de SAINT CRICQ CHALOSSE et appar-

tenant à Messieurs Philippe DEYRES et Gérard BASTIAT,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE SENDU, dont le siège d’exploitation est situé au 512 chemin de Sendu – 40700 SAINT CRICQ CHA-

LOSSE est autorisée à exploiter 3,49 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE SENDU (40) 191



Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe DEYRES SAINT CRICQ CHALOSSE E 151 / 807 / 809

Gérard BASTIAT SAINT CRICQ CHALOSSE E 121 / 122 / 125 / 126 / 133 à135

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE SENDU (40) 192



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DES CHENES (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00023 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DES CHENES (40) 193



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0280

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 août 2021 présentée par l’EARL DES CHENES

dont le siège d’exploitation est situé au 884 route de le Leuy – 40250 LAMOTHE, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 8,79 hectares sur les communes de CAUNA et LAMOTHE et appartenant à Mon-

sieur Jean-Pierre MANCIET,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DES CHENES, dont le siège d’exploitation est situé au 884 route de le Leuy – 40250 LAMOTHE est au-

torisée à exploiter 8,79 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00023 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DES CHENES (40) 194



Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Pierre MANCIET CAUNA

LAMOTHE

B 229 - D 63 à 68

D 13

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00023 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DES CHENES (40) 195



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DU TAUZIA (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00024 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DU TAUZIA (40) 196



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0278

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 août 2021 présentée par l’EARL DU TAUZIA

dont le siège d’exploitation est situé au 181 route de Lannebère – 40500 MONTAUT, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 0,60 hectares sur la commune de MONTAUT et appartenant à Madame Berna-

dette PESCAY,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DU TAUZIA, dont le siège d’exploitation est situé au 181 route de Lannebère – 40500 MONTAUT est au-

torisée à exploiter 0,60 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernadette PESCAY MONTAUT OG 90

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL EDUARD (40) 199



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0255

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 août 2021 présentée par l’EARL EDUARD dont le

siège d’exploitation est situé au 3 impasse de Mimosas – 40270 GRENADE SUR ADOUR, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 0,4 hectares sur la commune de BASCONS et appartenant à Monsieur

Jean Guy LAMAISON (avec la salle de gavage existante)

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL EDUARD, dont le siège d’exploitation est situé au 3 impasse de Mimosas – 40270 GRENADE SUR

ADOUR est autorisée à exploiter 0,4 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean Guy LAMAISON BASCONS E 737

Article 2 :

Dans le cas de création ou extension d'atelier hors sol relevant de la procédure des installations classées

pour la protection de l'environnement, la présente autorisation est conditionnée :

– soit à la délivrance par la Préfecture du récépissé de la déclaration,

– soit à l'obtention de l'autorisation.

Article 3     :  

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0285

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 août 2021 présentée par l’EARL FERME DE LE

HOUN dont le siège d’exploitation est situé au 20 route des Gritches – 40180 SORT EN CHALOSSE, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,56 hectares sur la commune de SORT EN CHALOSSE et ap-

partenant à Madame et Monsieur PIET,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL FERME DE LE HOUN, dont le siège d’exploitation est situé au 20 route des Gritches – 40180 SORT EN

CHALOSSE est autorisée à exploiter 4,56 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame et Monsieur PIET SORT EN CHALOSSE F 637 / 654 / 656 / 657 / 943

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-19-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL VIEILLERIBIERE (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 127

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  17  septembre 2021)  présentée  par  l’EARL
VIEILLERIBIERE  dont le siège d’exploitation est situé La Renardive 23240 CHAMBORAND, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 18,69 hectares appartenant à Madame DUMAS Cécile, sis sur la
commune de CHAMBORAND,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  163,12  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  l’EARL
VIEILLERIBIERE relève du rang de priorité 2,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL VIEILLERIBIERE , La Renardive 23240 CHAMBORAND, est autorisé à exploiter 18,69 ha de terres pour
les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

DUMAS Cécile CHAMBORAND Section AA : 31-32
Section ZE : 52
Section ZH : 10

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

FALCOU Guillaume (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0282

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 août 2021 présentée par Monsieur Guillaume

FALCOU dont le siège d’exploitation est situé au 1414 chemin des granges – 40250 LAMOTHE, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 33,41 hectares sur la commune de LAMOTHE et appartenant à

Monsieur Philippe CLAVE et Indivision CAPLAIN ,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Guillaume FALCOU, dont le siège d’exploitation est situé au 1414 chemin des granges – 40250

LAMOTHE est autorisée à exploiter 33,41 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-15-00026 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - FALCOU Guillaume (40) 209



Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION CAPLAIN LAMOTHE G 27 / 28 / 29 / 34

Philippe CLAVE LAMOTHE A 184 / 187 à 190 / 194 / 225 / 226 /

228 / 229 / 231 à 233 - B 45 à 47 /

50 / à 55a / 59 /  77 / 78 / 81  

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-19-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC BEAUFORT (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 129

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 17 septembre 2021)  présentée par le  GAEC
BEAUFORT  dont le siège d’exploitation est situé Hôtel du Berry 23170 VERNEIGES, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 49,74 hectares appartenant à Mesdames HENRY Brigitte, HENRY Elisabeth,
sis sur la commune de AUGE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 74,03 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC BEAUFORT
relève du rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC BEAUFORT , Hôtel du Berry 23170 VERNEIGES, est autorisé à exploiter 49,74 ha de terres pour les
parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

HENRY Brigitte AUGE Section ZL : 67
Section ZN : 7-11-16-27-43

HENRY Elisabeth AUGE Section ZA : 2
Section ZN : 1-5
Section ZO : 38-39-85

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 131

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2021) présentée par le GAEC de la
Grande Terre  dont le siège d’exploitation est situé 6 ruelle de l’Église 23460 SAINT YRIEIX LA MONTAGNE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 62,48 hectares appartenant à Messieurs GENESTE
Didier,  ROUSSEAU  Jean-Pierre,  l’indivision  ROUSSEAU,  sis  sur  la  commune  de  SAINT  YRIEIX  LA
MONTAGNE, VALLIERE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 69,96 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC de la Grande
Terre relève du rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC de la Grande Terre, 6 ruelle de l’Église 23460 SAINT YRIEIX LA MONTAGNE, est autorisé à exploiter
62,48 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

ROUSSEAU Jean-Pierre SAINT YRIEIX LA MONTAGNE Section ZI : 7

Indivision ROUSSEAU SAINT YRIEIX LA MONTAGNE Section ZI : 11

GENESTE Didier VALLIERE Section ZH : 11-48
Section ZY : 32-33-35-36-63-64-66-
67-68-69-70-71-74-75-76-77-82-85-
86-87-95-96-101-102-107-109-125-
136-138

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0339

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 octobre 2021 présentée par le GAEC DES ECU-

REUILS, ayant son siège au 62 chemin de bidon- 40250 LAMOTHE, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 50,74 hectares sur la commune de LAMOTHE et appartenant à Monsieur Philippe CLAVE, à

l’Indivision CAPLAIN et au GFA DE LABIRADE,

CONSIDERANT que sur ces 50,74 hectares, une demande concurrente a été déposée le 19 août 2021 par

l’EARL LES ACACIAS, dont le siège d’exploitation est situé au 950 route de Saint Etienne – 40250 LAMOTHE,

sur 45,50 ha en vue de la consolidation de l’exploitation.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 71,20 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES ECUREUILS

relève du rang de priorité 1 : consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définis à l’article 5 ;

CONSIDERANT qu’avec 143,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LES ACACIAS

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5

CONSIDERANT que la demande du GAEC DES ECUREUILS est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,
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Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DES ECUREUILS, ayant son siège au 62 chemin de bidon- 40250 LAMOTHE est autorisé à exploiter

50,74 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe CLAVE LAMOTHE A 77 / 93 / 95a / 99 / 101 / 118a / 120 / / 125 / 126 /

148 à 154 / 156 à 161 / 199a / 207 / 208 / 212 / 214 /

215 / 217 / 270 / 278 / 280 / 283 / 286 / 287 / 289 - B

69 à 72 / 83 à 86 / 105a / 108 / 109a / 135 a

INDIVISION CAPLAIN LAMOTHE C 96 à 98

GFA DE LABIRADE LAMOTHE B 3 à 6

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

D  élais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 134

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2021) présentée par le GAEC DES
PEYRATS  dont le siège d’exploitation est situé Tilleul de Villard 23210 AUGERES,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 16,89 hectares appartenant à Monsieur JOUANNEAUD Sébastien, sis sur la
commune de AUGERES,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 67,565 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES PEYRATS
relève du rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DES PEYRATS, Tilleul de Villard 23210 AUGERES, est autorisé à exploiter 16,89 ha de terres pour
les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

JOUANNEAUD Sébastien AUGERES Section A : 190-274-276-278-279-285-290-
295-337-360-362-368-373-376-377-378-380-
386-390-396-443-566-569-585-586-597-600-
601-609-612-627-647
Section B :  14-15-17-18-19-24-110-254-271-
272-660-662-664

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 133

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2021) présentée par le GAEC LE
PARADIS  dont le siège d’exploitation est situé 14 bis Bordessoule 23300 SAINT MAURICE LA SOUTERRAINE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 64,31 hectares appartenant à Mesdames CABANET
Colette, BARLAUD Marie-Thérèse, Messieurs GARDET Georges, GALBRUN Jean-Luc, sis sur la commune de
SAINT MAURICE LA SOUTERRAINE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 82,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC LE PARADIS
relève du rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le  GAEC  LE  PARADIS,  14  bis  Bordessoule 23300  SAINT MAURICE  LA SOUTERRAINE, est  autorisé à
exploiter 64,31 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GALBRUN Jean-Luc SAINT MAURICE LA
SOUTERRAINE

Section AB : 11-13-56-81
Section ZA : 7L-8-10-12-59
Section ZB : 5-6-10-26
Section ZC : 2-3-8

GARDET Georges SAINT MAURICE LA
SOUTERRAINE

Section ZC : 144
Section ZD : 106

BARLAUD Marie-Thérèse SAINT MAURICE LA
SOUTERRAINE

Section AB : 91-93
Section ZA : 14

CABANET Colette SAINT MAURICE LA
SOUTERRAINE

Section AB : 48-51-90-92

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 119bis

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  8  septembre 2021)  présentée  par  le  GAEC
MONGOURD DU PATURAL  dont le siège d’exploitation est situé Les Potences 23170 VIERSAT, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,77 hectares appartenant à le Groupement Foncier Agricole du
Breuil, sis sur la commune de LEPAUD,

CONSIDÉRANT  que sur ces 3,77 ha, une demande en concurrence a été déposée sur 3,77 ha en date du
09/07/2021 par le GAEC CHASSAGNE PERE ET FILS dont le siège d’exploitation est situé à Les Genêts 23170
VIERSATen vue de l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 86,14 ha par UTH après reprise, la demande du GAEC MONGOURD DU PATURAL
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 78,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC CHASSAGNE
PERE ET FILS relève du rang de priorité 1(consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT que dans le  cas de priorité  équivalente,  le  SDREA précise dans son article  5  les  critères
d’appréciation  de  l’intérêt  économique et  environnemental  des demandes  dont  l’appréciation est  réalisée à
travers la grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Creuse lors de sa
séance du 21 octobre 2021,

CONSIDERANT que  les  caractéristiques  de  la  demande  du  GAEC  MONGOURD  DU PATURAL induisent
l’attribution de 45 points (5 points pour la dimension économique, 10 points pour la part de SAU en herbe, 15
points pour la structure parcellaire et 15 points pour la situation du demandeur),

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00024 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - GAEC MONGOURD DU PATURAL (23) 227



CONSIDERANT que les caractéristiques de la  demande  du GAEC CHASSAGNE PERE ET FILS induisent
l’attribution de 25 points (5 points pour la dimension économique, 10 points pour la part de SAU en herbe et 10
points pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que la demande du GAEC MONGOURD DU PATURAL présente la note la plus élévée pour
exploiter les 3,77 ha de terres en concurrence,

CONSIDERANT que la demande du GAEC MONGOURD DU PATURAL  est donc prioritaire sur les 3,77 ha de
terres en concurrence dans le cadre de sa priorité 1,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC MONGOURD DU PATURAL, Le Genêt 23170 VIERSAT, est autorisé à exploiter 3,77 ha de terres
pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Groupement  Foncier  Agricole  du
Breuil

LEPAUD Section C : 39

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0289

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 août 2021 présentée par Madame Marie-Claude

GAILLARDET dont le siège d’exploitation est situé au 795 route de Cambran – 40180 SAUGNAC ET CAMBRAN,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,29 hectares sur les communes de MIMBASTE et

SAUGNAC ET CAMBRAN et appartenant à Mesdames Jeanne MORA, Georgette DESCLAUX, Indivision MAR-

CADIER et Monsieur Francis GAILLARDET,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Marie-Claude GAILLARDET, dont le siège d’exploitation est situé au 795 route de Cambran – 40180

SAUGNAC ET CAMBRAN est autorisée à exploiter 24,29 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jeanne MORA MIMBASTE A 134 / 136 /  672

Georgette DESLCAUX SAUGNAC ET CAMBRAN AK 64

Francis GAILLARDET SAUGNAC ET CAMBRAN AC 70 - AD 20 - AK 9 / 43 

Indivision MARCADIER SAUGNAC ET CAMBRAN AC 21 / 23 / 136 / 137 – AK 50 / 62 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

  

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0267

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 août 2021 présentée par Monsieur Jérôme

LALANNE dont le siège d’exploitation est situé Impasse Carrerot – 40230 BENESSE MAREMNE, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,97 hectares sur la commune de GAMARDE LES BAINS et ap-

partenant à Monsieur William GAREIN,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Jérôme LALANNE, dont le siège d’exploitation est situé Impasse Carrerot – 40230 BENESSE MA-

REMNE est autorisé à exploiter 5,97 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

William GAREIN GAMARDE LES BAINS H 156 / 440 / 448

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0269

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 août 2021 présentée par Monsieur Patrice

LUBET dont le siège d’exploitation est situé au 300 route des Acacias – 40180 RIVIERE SAAS ET GOURBY, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,30 hectares sur la commune de RIVIERE SAAS ET

GOURBY et appartenant à Monsieur Alain CAMPET.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Patrice LUBET, dont le siège d’exploitation est situé au 300 route des Acacias – 40180 RIVIERE SAAS

ET GOURBY est autorisé à exploiter 7,30 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Alain CAMPET RIVIERE SAAS ET GOURBY OB 40 / 41 / 42 / 270 / 362 / 568

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 132

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 17 septembre 2021)  présentée par Monsieur
MONTOISY Charles dont le siège d’exploitation est situé 1 le Petit Josnon 23160 LA CHAPELLE BALOUE,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  2,6 hectares  appartenant  à  succession
LACHASSAGNE Daniel, sis sur la commune de LA CHAPELLE BALOUE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 48,12 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur MONTOISY
Charles relève du rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur MONTOISY Charles, 1 le Petit Josnon 23160 LA CHAPELLE BALOUE, est autorisé à exploiter 2,6 ha
de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Succession LACHASSAGNE Daniel LA CHAPELLE BALOUE Section B : 148-164-165-166

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-22-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

PINAQUY Herve (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0288

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 août 2021 présentée par Monsieur Hervé

PINAQUY dont le siège d’exploitation est situé au 848 chemin de Birs – 40390 SAINT LAURENT DE GOSSE, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 18,04 hectares sur la commune de SAINT LAURENT

DE GOSSE et appartenant à Madame Michèle LASSALLE et Madame et Monsieur COMETS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Hervé PINAQUY, dont le siège d’exploitation est situé au 848 chemin de Birs – 40390 SAINT

LAURENT DE GOSSE est autorisé à exploiter 18,04 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michèle LASSALLE SAINT LAURENT DE GOSSE C 412 / 413 / 927

Marie-Pierre et Robert COMETS SAINT LAURENT DE GOSSE C 269 à 271 / 292 / 294 / 402 à 407 /

929 - D 306 à 308 / 636 / 637 / 727 /

730 / 767

Robert COMETS SAINT LAURENT DE GOSSE C 293 / 940

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

  

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-22-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SAINT MARTIN Virginie (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0292

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 août 2021 présentée par Madame Virginie

SAINT MARTIN dont le siège d’exploitation est situé au 899 route de l’Europe – 40390 SAINT LAURENT DE

GOSSE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,88 hectares sur la commune de SAINT

LAURENT DE GOSSE et appartenant à Monsieur René HIRIGOYEN,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Virginie SAINT MARTIN, dont le siège d’exploitation est situé au 899 route de l’Europe – 40390 SAINT

LAURENT DE GOSSE est autorisée à exploiter 4,88 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

René HIRIGOYEN SAINT LAURENT DE GOSSE C 319 - D 392 / 393 / 396 à 398 / 691 /

693 / 705

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

  

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-19-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

TRAVERS Aude (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 128

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  17  septembre 2021)  présentée par  Madame
TRAVERS Aude dont le siège d’exploitation est situé 6 Bordessoule 23600 LAVAUFRANCHE, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 17,91 hectares appartenant à Monsieur VIEILLERIBIERE Pascal, sis
sur la commune de CHAMBORAND,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 37,09 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Madame TRAVERS
Aude relève du rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Madame TRAVERS Aude, 6 Bordessoule 23600 LAVAUFRANCHE, est autorisé à exploiter 17,91 ha de terres
pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

VIEILLERIBIERE Pascal CHAMBORAND Section B : 372-373-390-391-430-431-
432-434-439-441-442-448-455-456-
458b-459-470-664-715
Section ZB : 15-16
Section ZI : 3-4-5b

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-19-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

TRUFFINET Laurent (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 130

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 17 septembre 2021)  présentée par Monsieur
TRUFFINET Laurent dont le siège d’exploitation est situé Route de la Pierre du Loup 23250 SAINT HILAIRE LE
CHATEAU, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 67,71 hectares appartenant à Madame
VIEU Nicole, sis sur la commune de SAINT HILAIRE LE CHATEAU,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 199,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur TRUFFINET
Laurent relève du rang de priorité 2 pour exploiter 47,73 ha et du rang de priorité 3 pour exploiter 19,98 ha,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 17/11/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur TRUFFINET Laurent, Route de la Pierre du Loup 23250 SAINT HILAIRE LE CHATEAU, est autorisé à
exploiter 67,71 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

VIEU Nicole SAINT HILAIRE LE CHATEAU Section  F :  429-430-437-438-465-470-
473-479-480-481-485-545

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-15-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

VALETTE Guillaume (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0277

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 août 2021 présentée par Monsieur Guillaume

VALETTE dont l’adresse postale est au 19 allée Saint Marc – 64600 ANGLET, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 2,27 hectares sur la commune d’ORX et appartenant à Monsieur Maxime CARRE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 octobre 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Guillaume VALETTE, dont l’adresse postale est au 19 allée Saint Marc – 64600 ANGLET est autorisé à

exploiter 2,27 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Maxime CARRE ORX D 180 / 181

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-11-04-00025

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures - DUPRADEAUX Christelle (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 113 ter

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  9  septembre 2021)  présentée  par  Madame
DUPRADEAUX Christelle dont le siège d’exploitation est situé au n°9 Longeaigue 23260 ST MAURICE PRES
CROCQ, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 30,22 hectares appartenant à Madame DE
ROUX Marie sis sur la commune de CROCQ,

CONSIDÉRANT que sur ces 30,22 ha, deux demandes en concurrence ont été déposées, l’une pour 29,61 ha
en  date  du  06/09/2021  par  Monsieur  PERSIGNAT Guillaume  et  la  deuxième  pour  30,22  ha  en  date  du
09/09/2021 par le GAEC MALTERRE, 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’examiner ces concurrences au regard d’une structuration parcellaire cohérente
des biens at ainsi de partager ce foncier en deux lots distincts :

- lot 1 sur 23,17 ha (parcelles section AM n° 2-5-187-194-196-198 et section D n° 3-4)

- lot 2 sur 7,05 ha (parcelles section AM n° 11-14-15-62 et section D n° 38)

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  47,52  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de Madame
DUPRADEAUX Christelle relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre
sociétaire dans la limite du seuil de viabilité soit 90 ha/chef d’exploitation)pour la totalité de la demande,

CONSIDERANT qu’avec 69,80 ha par chef d’exploitation après reprise,  la demande du  GAEC MALTERRE
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5, soit 90 ha/chef d’exploitation) pour la totalité de la demande,

CONSIDERANT qu’avec 95,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PERSIGNAT
Guillaume relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de
1,5 fois le seuil de viabilité soit 135 ha/chef d’exploitation)pour la totalité de la demande, 

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-11-04-00025 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - DUPRADEAUX Christelle (23) 257



CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA précise  dans  son article  5  les  critères  d’appréciation  de  l’intérêt
économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du
3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole du 21 octobre 2021,

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  sa  priorité  1,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Madame
DUPRADEAUX Christelle induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 65 points (12 pour la dimension économique, 3 pour l’atelier de transformation, 10
pour la part de SAU en herbe, 15 pour la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 55 points (12 pour la dimension économique, 3 pour l’atelier de transformation, 10 pour
la part de SAU en herbe, 5 pour la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que dans le cadre de sa priorité 1, les caractéristiques de la demande du GAEC MALTERRE
induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 50 points (10 pour la dimension économique, 10 pour la part de SAU en herbe, 5 pour
la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 60 points (10 pour la dimension économique, 10 pour la part de SAU en herbe, 5 pour
la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  sa  priorité  1,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Monsieur
PERSIGNAT Guillaume induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 35 points (10 pour la part de SAU en herbe, 10 pour la structure parcellaire et 25 pour
la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 35 points (10 pour la part de SAU en herbe, 10 pour la structure parcellaire et 25 pour
la situation du demandeur),

CONSIDERANT que la SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir  entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant
obtenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Madame DUPRADEAUX Christelle présente la note la plus élevée pour le
lot 1 sur 23,17 ha dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT que la demande du GAEC MALTERRE présente la note la plus élevée pour le lot 2 sur 7,05 ha
dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur PERSIGNAT Guillaume présente la note la plus basse pour les
lot 1 et 2 dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT que la demande du GAEC MALTERRE est donc moins prioritaire pour 23,17 ha de terres en
concurrence,

CONSIDERANT que la demande de Madame DUPRADEAUX Christelle est donc prioritaire pour 23,17 ha de
terres en concurrence,

CONSIDERANT qu’à l’issue de l’examen des demandes dans la priorité 1, la totalité des 30,22 ha de terres en
concurrence ont été attribués,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame DUPRADEAUX Christelle,  n°9 Longeaigue 23260 ST MAURICE PRES CROCQ, est  autorisée à
exploiter 23,17 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DE ROUX Marie CROCQ Lot  1 :  Section  AM  n°  2-5-187-
194-196-198
Section D n°3-4

Madame DUPRADEAUX Christelle, n°9 Longeaigue 23260 ST MAURICE PRES CROCQ, n’est pas autorisée
à exploiter 7,05 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DE ROUX Marie CROCQ Lot 2 : Section AM n°11-14-15-62
Section D n°38

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le  contrevenant  s’expose à  des  sanctions  pécuniaires  après  mise  en  demeure  par  le  préfet  de  région  de
régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  LIMOGES  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous
disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 119

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  9  juillet 2021)  présentée  par  le  GAEC
CHASSAGNE PERE ET FILS  dont le siège d’exploitation est situé Le Genêt 23170 VIERSAT, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 56,82 hectares appartenant  à le  Groupement Foncier  Agricole du
Breuil, sis sur la commune de LEPAUD,

CONSIDÉRANT que sur ces 56,82 ha, une demande en concurrence a été déposée sur 3,77 ha en date du
08/09/2021 par le  GAEC MONGOURD DU PATURAL  dont  le siège d’exploitation est situé à Les Potences
23170 VIERSATen vue de l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 78,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC CHASSAGNE
PERE ET FILS relève du rang de priorité 1(consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 86,14 ha par UTH après reprise, la demande du GAEC MONGOURD DU PATURAL
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT que dans le  cas de priorité  équivalente,  le  SDREA précise dans son article  5  les  critères
d’appréciation  de  l’intérêt  économique et  environnemental  des demandes  dont  l’appréciation est  réalisée à
travers la grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Creuse lors de sa
séance du 21 octobre 2021,
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la  demande  du GAEC CHASSAGNE PERE ET FILS induisent
l’attribution de 25 points (5 points pour la dimension économique, 10 points pour la part de SAU en herbe et 10
points pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que  les  caractéristiques  de  la  demande  du  GAEC  MONGOURD  DU PATURAL induisent
l’attribution de 45 points (5 points pour la dimension économique, 10 points pour la part de SAU en herbe, 15
points pour la structure parcellaire et 15 points pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que la demande du GAEC MONGOURD DU PATURAL présente la note la plus élevée pour
exploiter les 3,77 ha de terres en concurrence,

CONSIDERANT que la demande du GAEC MONGOURD DU PATURAL  est donc prioritaire sur les 3,77 ha de
terres en concurrence dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 53,05 ha restants de la demande du GAEC CHASSAGNE
PERE ET FILS,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC CHASSAGNE PERE ET FILS, Le Genêt 23170 VIERSAT, est autorisé à exploiter 53,05 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Groupement  Foncier  Agricole  du
Breuil

LEPAUD Section B : 164-166-226-233-238-239-244-
245-256-259-309-310-311-312-313-314-
315
Section C : 4-5-9-10-27-321
Section D : 582-924-926

Le GAEC CHASSAGNE PERE ET FILS, Le Genêt 23170 VIERSAT, n’est pas autorisé à exploiter 3,77 ha de
terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Groupement  Foncier  Agricole  du
Breuil

LEPAUD Section C : 39

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le  contrevenant  s’expose à  des  sanctions  pécuniaires  après  mise  en  demeure  par  le  préfet  de  région  de
régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 113

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 9 juillet 2021) présentée par le GAEC MALTERRE
dont le siège d’exploitation est situé au n°14 le Naberon 23260 CROCQ, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 48,06 hectares appartenant à Madame DE ROUX Marie, Monsieur LARBRE Robert, sis sur
la commune de CROCQ,

CONSIDÉRANT que sur ces 48,06 ha, deux demandes en concurrence ont été déposées, l’une pour 29,61 ha
en  date  du  06/09/2021  par  Monsieur  PERSIGNAT Guillaume  et  la  deuxième  pour  30,22  ha  en  date  du
09/09/2021 par Madame DUPRADEAUX Christelle, 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’examiner ces concurrences au regard d’une structuration parcellaire cohérente
des biens at ainsi de partager ce foncier en deux lots distincts :

- lot 1 sur 23,17 ha (parcelles section AM n° 2-5-187-194-196-198 et section D n° 3-4)

- lot 2 sur 7,05 ha (parcelles section AM n° 11-14-15-62 et section D n° 38)

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 69,80 ha par chef d’exploitation après reprise,  la demande du  GAEC MALTERRE
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5, soit 90 ha/chef d’exploitation) pour la totalité de la demande,

CONSIDERANT qu’avec 95,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PERSIGNAT
Guillaume relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de
1,5 fois le seuil de viabilité soit 135 ha/chef d’exploitation)pour la totalité de la demande, 
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CONSIDERANT qu’avec  47,52  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de Madame
DUPRADEAUX Christelle relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre
sociétaire dans la limite du seuil de viabilité soit 90 ha/chef d’exploitation)pour la totalité de la demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA précise  dans  son article  5  les  critères  d’appréciation  de  l’intérêt
économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du
3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole du 21 octobre 2021,

CONSIDERANT que dans le cadre de sa priorité 1, les caractéristiques de la demande du GAEC MALTERRE
induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 50 points (10 pour la dimension économique, 10 pour la part de SAU en herbe, 5 pour
la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 60 points (10 pour la dimension économique, 10 pour la part de SAU en herbe, 5 pour
la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  sa  priorité  1,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Monsieur
PERSIGNAT Guillaume induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 35 points (10 pour la part de SAU en herbe, 10 pour la structure parcellaire et 25 pour
la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 35 points (10 pour la part de SAU en herbe, 10 pour la structure parcellaire et 25 pour
la situation du demandeur),

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  sa  priorité  1,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Madame
DUPRADEAUX Christelle induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 65 points (12 pour la dimension économique, 3 pour l’atelier de transformation, 10
pour la part de SAU en herbe, 15 pour la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 55 points (12 pour la dimension économique, 3 pour l’atelier de transformation, 10 pour
la part de SAU en herbe, 5 pour la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que la SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir  entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant
obtenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande du GAEC MALTERRE présente la note la plus élevée pour le lot 2 sur 7,05 ha
dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT  que  la  demande  du  GAEC  MALTERRE est  donc  prioritaire  pour  7,05  ha  de  terres  en
concurrence,

CONSIDERANT que la demande de Madame DUPRADEAUX Christelle présente la note la plus élevée pour le
lot 1 sur 23,17 ha dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT que la demande du GAEC MALTERRE est donc moins prioritaire pour 23,17 ha de terres en
concurrence,

CONSIDERANT qu’à l’issue de l’examen des demandes dans la priorité 1, la totalité des 30,22 ha de terres en
concurrence ont été attribués,
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CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 17,84 ha restants de la demande du GAEC MALTERRE,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC MALTERRE, 14 le Naberon 23260 CROCQ, est autorisé à exploiter 24,89 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LARBRE Robert CROCQ Section E n°4-6
Section AK n°131-99-105
Section AL n°90-91-128

DE ROUX Marie CROCQ Lot 2 : Section AM n°11-14-15-62
Section D n°38

Le GAEC MALTERRE, 14 le Naberon 23260 CROCQ, n’est pas autorisé à exploiter 23,17 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DE ROUX Marie CROCQ Lot 1 : Section AM n° 2-5-187-194-196-198
Section D n°3-4

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le  contrevenant  s’expose à  des  sanctions  pécuniaires  après  mise  en  demeure  par  le  préfet  de  région  de
régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0287

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 septembre 2021 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 août 2021 présentée par l’EARL LES ACACIAS

dont le siège d’exploitation est situé au 950 route de Saint Etienne – 40250 LAMOTHE, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 45,50 hectares sur la commune de LAMOTHE et appartenant à Monsieur Phi-

lippe CLAVE, à l’Indivision CAPLAIN et au GFA DE LABIRADE,

CONSIDERANT qu’en date du 11 octobre 2021, sur ces 45,50 hectares, une demande concurrente a été dépo-

sée par le GAEC DES ECUREUILS, ayant son siège au 62 chemin de bidon- 40250 LAMOTHE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 143,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LES ACACIAS

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5

CONSIDERANT qu’avec 71,20 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES ECUREUILS

relève du rang de priorité 1 : consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définis à l’article 5 ;

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LES ACACIAS est donc moins prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL LES ACACIAS, dont le siège d’exploitation est situé au 950 route de Saint Etienne – 40250 LAMOTHE

n’est pas autorisée à exploiter 45,50 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe CLAVE LAMOTHE A 77 / 93 / 95a / 99 / 101 / 118A / 120 /

/ 125 / 126 / 148 à 154 / 156 à 161 /

199a / 207 / 208 / 212 / 214 / 215 /

217 / 270 / 278 / 280 / 283 / 286 /

287 / 289 -B 105a / 108 / 109a / 135 a

INDIVISION CAPLAIN LAMOTHE C 96 à 98

GFA DE LABIRADE LAMOTHE B 3 à 6

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

D  élais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de  Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 113 bis

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  6  septembre 2021)  présentée  par  Monsieur
PERSIGNAT Guillaume  dont le siège d’exploitation est situé au n°6 Montel Guillaume 23260 CROCQ, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 29,61 hectares appartenant à Madame DE ROUX Marie sis
sur la commune de CROCQ,

CONSIDÉRANT que sur ces 29,61 ha, deux demandes en concurrence ont été déposées, l’une pour 29,61 ha
en date du 09/07/2021 par le GAEC MALTERRE et la deuxième pour 29,61 ha en date du 09/09/2021 par
Madame DUPRADEAUX Christelle, 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’examiner ces concurrences au regard d’une structuration parcellaire cohérente
des biens at ainsi de partager ce foncier en deux lots distincts :

- lot 1 sur 23,17 ha (parcelles section AM n° 2-5-187-194-196-198 et section D n° 3-4)

- lot 2 sur 6,44 ha (parcelles section AM n° 14-15-62 et section D n° 38)

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PERSIGNAT
Guillaume relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de
1,5 fois le seuil de viabilité soit 135 ha/chef d’exploitation)pour la totalité de la demande,

CONSIDERANT qu’avec 69,80 ha par chef d’exploitation après reprise,  la demande du  GAEC MALTERRE
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5, soit 90 ha/chef d’exploitation) pour la totalité de la demande,

CONSIDERANT qu’avec  47,52  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de Madame
DUPRADEAUX Christelle relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre
sociétaire dans la limite du seuil de viabilité soit 90 ha/chef d’exploitation)pour la totalité de la demande,
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA précise  dans  son article  5  les  critères  d’appréciation  de  l’intérêt
économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du
3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole du 21 octobre 2021,

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  sa  priorité  1,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Monsieur
PERSIGNAT Guillaume induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 35 points (10 pour la part de SAU en herbe, 10 pour la structure parcellaire et 25 pour
la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 35 points (10 pour la part de SAU en herbe, 10 pour la structure parcellaire et 25 pour
la situation du demandeur),

CONSIDERANT que dans le cadre de sa priorité 1, les caractéristiques de la demande du GAEC MALTERRE
induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 50 points (10 pour la dimension économique, 10 pour la part de SAU en herbe, 5 pour
la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 60 points (10 pour la dimension économique, 10 pour la part de SAU en herbe, 5 pour
la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  sa  priorité  1,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Madame
DUPRADEAUX Christelle induisent l’attribution de :

- pour le lot 1 (23,17 ha) : 65 points (12 pour la dimension économique, 3 pour l’atelier de transformation, 10
pour la part de SAU en herbe, 15 pour la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

- pour le lot 2 (7,05 ha) : 55 points (12 pour la dimension économique, 3 pour l’atelier de transformation, 10 pour
la part de SAU en herbe, 5 pour la structure parcellaire et 25 pour la situation du demandeur),

CONSIDERANT que la SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir  entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant
obtenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande du GAEC MALTERRE présente la note la plus élevée pour le lot 2 sur 6,44 ha
dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT  que  la  demande  du  GAEC  MALTERRE est  donc  prioritaire  pour  6,44  ha  de  terres  en
concurrence,

CONSIDERANT que la demande de Madame DUPRADEAUX Christelle présente la note la plus élevée pour le
lot 1 sur 23,17 ha dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT que la demande du GAEC MALTERRE est donc moins prioritaire pour 23,17 ha de terres en
concurrence,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur PERSIGNAT Guillaume présente la note la plus basse pour les
lot 1 et 2 dans le cadre de sa priorité 1,

CONSIDERANT que la demande Monsieur PERSIGNAT Guillaume est donc moins prioritaire pour 23,17 ha  et
6,44 ha de terres en concurrence,

CONSIDERANT qu’à l’issue de l’examen des demandes dans la priorité 1, la totalité des 29,61 ha de terres en
concurrence ont été attribués,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,
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Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur PERSIGNAT Guillaume, n°6 Montel Guillaume 23260 CROCQ n’est pas autorisé à exploiter 29,61
ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DE ROUX Marie CROCQ Lot 1 : Section AM n° 2-5-187-194-196-198
Section D n°3-4

DE ROUX Marie CROCQ Lot 2 : Section AM n°14-15-62
Section D n°38

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le  contrevenant  s’expose à  des  sanctions  pécuniaires  après  mise  en  demeure  par  le  préfet  de  région  de
régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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